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RASSEMBLEMENT NATIONAL  
ESPAGNE 

Mes chers compatriotes,
Françaises et Français résidant 
en Espagne.

Nous sommes des Français qui 
vivons à l’étranger, mais nous 
avons la France dans notre cœur.

Le 30 mai prochain vous allez 
pouvoir voter en vous déplaçant, 
ou bien directement en ligne 
entre le 21 et le 26, afin d’élire 
vos prochains conseillers des 
Français de l’étranger pour une durée de cinq ans.

Nous sommes vos élus les plus proches pour défendre vos 
intérêts où que vous soyez dans le monde.

Dans votre circonscription, les conseillers des Français de 
l’étranger sont à vos côtés pour vous représenter auprès des 
plus hautes instances.

Ils sont les garants des valeurs de la France et sauront les 
défendre à travers des actions concrètes :

- Face à cette pandémie et aux bouleversements que nous 
vivons tous, nous devons plus que jamais faire rayonner la 
France, son mode de vie et ses valeurs.

- Mais aussi redonner sa noblesse et sa visibilité aux lycées 
français à l’étranger qui sont l’image de notre culture.

- Faciliter l’accès aux bourses pour les familles les plus défa-
vorisées, faute de pouvoir proposer la gratuité de la scolarité.

- Favoriser l’enseignement de la langue française, si foison-
nante, et l’apprentissage de la langue du pays d’accueil.

- Privilégier l’entraide et la solidarité entre tous les expa-
triés, toutes générations confondues, quelle que soit votre 

situation personnelle, professionnelle ou politique.

- Vous tenir informés régulièrement sur vos droits et sur les 
lois du pays d’accueil pour faciliter votre installation et votre 
intégration.

- Devenir l’interlocuteur privilégié des Français de l’étranger 
auprès des ambassades et des consulats pour vous aider dans 
toutes vos démarches administratives et autres. À ce sujet, 
les ambassades et les consulats devront renforcer leur rôle 
pour répondre plus concrètement à vos préoccupations.

- Mettre en place un service consulaire itinérant pour les 
Français de l’étranger les plus isolés afin qu’ils ne soient pas 
oubliés.

- Trouver une solution pour l’avenir, concernant la fer-
meture de nombreux consulats qui oblige les personnes 
éloignées à faire un très long et coûteux parcours pour se 
rendre dans les consulats restants : exemple, entre autres, 
les personnes vivant aux Canaries obligées d’effectuer un 
déplacement à Madrid.

- Il sera également important de revoir le système de 
délivrance des certificats de vie qui cause de nombreux 
problèmes pour les retraités.

Les conseillers des Français de l’étranger sont à vos côtés, à 
votre écoute. Je suis à vos côtés, à votre écoute, et vos reven-
dications seront entendues et respectées.

Homme de terrain depuis de nombreuses années, quel que 
soit le problème que vous rencontrerez, je vous aiderai à 
trouver une solution.

Le 30 mai prochain, votez pour le Rassemblement National, 
le seul parti qui n’a pas peur d’afficher ses convictions.

TOUJOURS AVEC VOUS !  

Le conseiller des Français de l’étranger n’est pas 
seulement un « élu de proximité ».

Fin juin, un mois à peine après votre vote, les 442 
conseillers fraîchement élus des 130 circonscriptions 
consulaires dans le monde désigneront 90 d’entre eux 
pour siéger à l’Assemblée des Français de l’Étranger 
(AFE), chambre qui se réunit deux fois par an à Paris.

Ces « super conseillers » seront, eux, en contact direct 
avec le gouvernement sur les sujets qui vous concernent 
et seront dès lors rangés par groupes selon leurs 
affiliations.

Les conseillers que vous élirez le 30 mai 2021 formeront 
aussi l’essentiel du collège électoral des 12 sénateurs des 
Français établis hors de France. 

Les mandats des sénateurs étant renouvelés par 
moitié tous les trois ans, les élus que vous aurez choisis 
fin mai auront à en désigner 6 selon les couleurs 
partisanes qu’ils afficheront. Ces sénateurs seront 
ensuite à même d’influer directement sur les décisions 
gouvernementales qui seront prises à votre égard, leur 
appartenance guidant bien souvent leurs choix.

            Ne vous trompez pas de vote et ne vous laissez 
pas abuser par des candidatures prétendument « apoli-
tiques » qui cacheront leur étiquette à cette fin.

UN SCRUTIN POLITIQUE

Marine Le Pen,
candidate à l’élection présidentielle de 2022

     Où que nous soyons établis dans le monde, 
partageons la fierté d’être Français.

Alain Lavarde,
Votre élu depuis 2014



LISTE SOUTENUE PAR LA DROITE POPULAIRE

Compatriotes de l’étranger, je connais vos soucis, 
vos espérances aussi qui rejoignent les miennes 

pour la France.

Nous tous œuvrons à son redressement, la liste du 
Rassemblement National que mène Alain Lavarde y 
concourt. Le 30 mai, votre vote comptera.

Thierry Mariani, député européen,  
ancien député des Français de l’étranger, président de la Droite Populaire

Jordan Bardella,
vice-président du Rassemblement National

      Menée par Alain Lavarde, votre élu depuis 2014, la liste  
« Rassemblement National Espagne » a ma confiance.  
Elle attend vos suffrages.

Fin du « deux poids,  
deux mesures ».

Nos compatriotes de l’étranger ne sont 
pas des Français de seconde zone.

Au motif que nous ne résidons pas sur le 
territoire national, nous ne saurions avoir 
moins de droits qu’un clandestin en France 
en matière de santé, de protection sociale ou 
d’enseignement.

Quand plus de 50 % de nos compatriotes sur 
le territoire français ne paient pas d’impôts 
sur le revenu, les Français de l’étranger n’ont 
pas non plus à être assujettis à une taxation 
discriminatoire (telle qu’avait vou-lu, par exemple, 
imposer le pouvoir LREM, au premier euro perçu, 
sur la base du rapport dit « Genetet »).

Sauvegarde  
du service public.

La France dispose d’un réseau diplomatique, 
consulaire et d’enseignement parmi les tout 
premiers au monde, il doit être pérennisé dans 
l’ensemble de ses attributions et accessible à 
tous les Français, sans dis-tinction d’âge ou de 
situation.

    Toute élection au suffrage universel est 
politique. En votant le 30 mai pour notre 

liste, vous participerez au grand mouvement 
national d’opposition au pouvoir LREM en 
place.

NOUS AVONS LA PAROLE LA DÉMATÉRIALISATION  
N’EST PAS UN SERVICE !
Suppressions de postes, réductions budgétaires, 
prise de rendez-vous obligatoires sur une application 
dysfonctionnelle, tournées consulaires réduites à 
peau de chagrin, fin de la compétence notariale des 
consulats…

Au prétexte de son grand « chantier de 
dématérialisation des procédures », le gouvernement 
met à mal l’accès au service public des Français de 
l’étranger.

Pour les victimes de la fracture numérique, le service 
public attendra. Pour les autres aussi d’ailleurs, qui 
paient ainsi l’incurie générale du pouvoir.

Payer pour ne pas être soigné, l’assurance 
maladie n’est pas une vache à lait !

Accès aux soins en France et années de 
cotisation : une simple phrase au milieu des 168 
pages du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2019, c’est tout ce qu’il a fallu au 
gouvernement pour supprimer les droits à la sécu 
de 26 000 retraités français installés à l’étranger. 
Le gouvernement s’est appuyé sur le rapport de 
la députée LREM Anne GENETET pour aligner leur 
sort sur celui des pensionnés étrangers qui doivent 
avoir travaillé au moins 15 ans en France pour 
pouvoir bénéficier de la prise en charge de leurs frais 
médicaux.

Cotisation d’assurance maladie « Cotam » : 
imposé sans distinction à tous les retraités, ce 
prélèvement doit devenir une option librement 
choisie : celui qui décide de ne jamais faire appel 
au système sanitaire français ne doit pas en être 
redevable.




